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Participat;on canadienne â la mission
d'observation des élections rhodésienne s

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, Flora Mac:onald, a
annoncé aujourd'hui que M . Gordon Fairweather, président de la CannLission
canadienne des droits de la personne, sera le représentant du Canada au
sein de la mission du Commonwealth chargée d'observer le déroulement des
élections qui se tiendront en Rhodésie en février prochain .

Monsieur Fairweather sera secondé par une équipe canadienne
restreinte ainsi que par le groupe de soutien affecté sur le terrain par le
Secrétariat du Comronwealth. Il est l'un des onze représentants du
Conrmnwealth qui séjourneront en Rhodésie pendant la plus grande parti e
de la période menant aux élections qui se tiendront du 27 au 29 février ;
ceux-ci établiront ensuite un rapport collectif sur le déroulement des
élections, â l'intention des Chefs de gouvernement du Comronwealth . La
présence d'observateurs du Co;,monwealth éta~-t l'un des éléments envisagés
dans le cadre de l'entente sur la Rhodésie intervenue en août dernier â
Lusaka, lors de la réunion des Chefs de gouvernement du Comronwealth à
laquelle participai--- le Premier ministre Clark .

P'z â Rothesay, au Nouveau-Brunswick, M. Fairrieather a servi
da:-i.s 13 Marine canadienne au cours de la Second,- Guerre mondiale .
I.iplSnt~ de la Faculté de droit de l'Université du Nouveau-Brunswick, il
a exerce le droit à Sai; it-Jean (Nouveau-Brunswick) avant d'être élu, en
1952, député au Fa-olement du Nouveau-Brumswick . Réélu deux fois, il a
€galement exercé les fonctions de procureur générnal de cette province de
1958 à 1960 . F.ntré â la Chambre des comrnmes en 1962, il a été réélu cinq
fois avant de renoncer â sun siège, le 31 août :_977, pour devenir le
premier président de la Commission canadienne des dr\--,its de la personne .
Monsieur Fairweather est offi~ier de l'Ordre du Ca:lada.
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